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1-Contexte et Objet de l’enquête 
 

1.1-Préambule 
 

Le projet d’aménagement (programme d’habitat) du secteur de la Mairie sur la commune de 

Treffendel constitue l’aboutissement d’une démarche initiée en 2002 ; en effet, entre 2002 et 

2008, la commune de Treffendel a élaboré un dossier de DUP sur la base d’un projet de 

logements collectifs lequel s’est avéré n’être plus en adéquation avec le marché immobilier 

actuel. 

La commune a alors engagé une nouvelle réflexion et lancé une étude préalable à 

l’aménagement de ce secteur afin de définir la programmation, le parti d’aménagement, les 

connections au bourg et aux divers équipements connexes. Cette étude s’est déroulée en 2014 ; 

les négociations amiables des emprises foncières nécessaires n’ayant pas abouti, la commune 

a, par délibération du 10 septembre 2014 (confirmée en 2015), sollicité de l’Etablissement 

Public Foncier de Bretagne (selon les termes d’une convention signée entre l’EPF et la 

commune de Treffendel le 19 juillet 2013) le lancement d’une DUP et en a approuvé le 

périmètre. 

La demande de Déclaration d’Utilité Publique qui constitue l’objet de l’enquête est donc 

déposée par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne pour le compte de la commune 

de Treffendel. 

 

1.2-Objet de l’enquête  
 

A la demande de M. le Préfet d’Ille et Vilaine, il a été procédé à une enquête publique préalable 

à la Déclaration d’Utilité Publique, emportant mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme (en l’occurrence le PLU), du projet d’aménagement du secteur de la Mairie sur la 

commune de Treffendel, du 8 janvier au 8 février 2019. Cette demande de Déclaration d’Utilité 

Publique est présentée par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne pour le compte de la 

commune de Treffendel. 

L’opération (programme d’habitat) envisagée se situe au cœur du bourg de Treffendel, sur un 

périmètre d’environ 1,9 ha, entre la Mairie et les équipements sportifs d’un côté, et le groupe 

scolaire de l’autre. Cet ilôt s’inscrit en outre à proximité des équipements et commerces. 
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1.3-Cadre juridique et règlementaire de l’enquête 

 
La procédure d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique est encadrée par les articles 

L.110-1 et R.111-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

  

La procédure de mise en compatibilité des PLU est encadrée par les articles L.153-54 à L.153-

59 du code de l’urbanisme. L’article L. 153- 55 précise que le projet de mise en compatibilité 

est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l'environnement par l'autorité administrative compétente de l'Etat lorsqu'une 

déclaration d'utilité publique est requise. 

 

 

1.4-Contexte du projet 
 

1.4.1-La commune de Treffendel, sa croissance démographique, ses besoins en 
logements 
 

La commune de Treffendel est située à une trentaine de kilomètres à l’ouest de Rennes et 

compte 1273 Habitants (Insee 2014). Elle appartient à la Communauté de Communes de 

Brocéliande qui comprend 8 communes ( Breal sous Montfort, Saint-Thurial, Monterfil, Plelan 
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Le Grand, Maxent, Paimpont, Treffendel, Saint-Peran) et compte 17106 habitants. Treffendel 

s’inscrit au cœur du territoire communautaire, et s’inscrit dans le territoire du Pays de 

Brocéliande. 

La commune de Treffendel a connu un développement démographique important dans les 

années 2000 ; la population a en effet augmenté de 65% en une décennie (1999/768 habitants, 

2010/1246 habitants). En termes d’activité, l’agriculture est partie prenante de la vie locale (24 

exploitations en 2010) ; la plupart des habitants travaille sur Rennes et son agglomération.  

A cette croissance démographique est associé un rythme de construction rapide et un besoin en 

logements ; les différents diagnostics réalisés indiquent : 

-au niveau du Pays, ce sont plus de 5 000 logements individuels qui ont été construits sur la 

période 1999-2009 (sur un total de 6657 logements construits), les logements collectifs étant 

situés sur les « pôles urbains » (Montfort-sur-Meu, Saint-Meen-le-Grand, Montauban de 

Bretagne), 

-au niveau de la Communauté de communes, un besoin de 8 à 900 logements par an à l’horizon 

2020 (diagnostic du Plan Départemental de l’Habitat d’Ille et Vilaine pour la période 2012-

2017), 

-un besoin en logements sociaux, ces derniers ne représentant que 7% du parc total de 

résidences principales sur le Pays de Brocéliande (diagnostic CERUR 2011). 

La structure par âge de la population est également le reflet de cette croissance démographique : 

au niveau de la Communauté de communes, 38,1% de la population a moins de 30ans, et 20% 

a 60 ans ou plus (diagnostic ADIL 2010). 

Le dossier met ainsi en exergue la nécessité pour la commune de proposer une offre de 

logements adaptée aux jeunes ménages, et de faire face à une demande spécifique en logements 

de la part de la frange la plus âgée de la population, permettant le maintien d’une mixité 

générationnelle sur le territoire communal. 

En effet, au regard de ces diagnostics passés, l’arrivée de nouveaux habitants et la demande 

associée de logements (habitat individuel) ne se démentent pas : le dossier constate que les 23 

lots du lotissement Le Closel Nord seront probablement vendus à courte échéance, ce que 

confirme le bulletin municipal de décembre 2018 (soit courant 2019) , lequel présente en outre 

la programmation du lotissement du Champ du Bois (21 lots) pour une commercialisat ion à 

partir de 2020 sur 2ans. L’opération d’aménagement du secteur de la Mairie s’inscrit dans cette 

dynamique.  

 

 1.4.2-Le contexte environnemental du projet 
 

Du point de vue physique, le site du projet présente une topographie très peu accusée, et un 

sous-sol constitué de grès armoricain, et s’inscrit dans le bassin versant du Serein. Aucun cours 

d’eau ne traverse le site. De même, aucune zone humide n’y est recensée (inventaire des cours 

d’eau et des zones humides de Treffendel validé le 7 juin 2016 par La Commission locale de 

l’eau du Sage Vilaine).  A noter en effet que la commune de Treffendel s’inscrit dans le bassin 

versant de la Vilaine, où la gestion de la ressource en eau, des milieux aquatiques et des usages 

de l’eau sont régis par le Schéma d’Aménagement des Eaux (SAGE) de la Vilaine. 
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Du point de vue des milieux naturels, une ZNIEFF de type 1 (« Barrage de la Chèze ») est 

recensée sur la commune. Le site du projet ne s’y inscrit pas et il en est distant de 1,7 km. La 

trame verte, au niveau de la commune, comprend quelques entités boisées associées à un réseau 

bocager peu dense. Sur le site du projet, trois arbres sont répertoriés Espaces Boisés Classés au 

PLU. 

Du point de vue sanitaire, les eaux usées sont pris en charge par une station d’épuration 

(lagunage aéré avec bassin de stockage) d’une capacité de 750 équivalents-habitants (somme 

des charges entrantes : 550 EH). La commune dispose d’un zonage d’assainissement réalisé en 

1999, et révisé en 2016. Concernant la gestion des eaux pluviales, le projet arrêté de SCOT (en 

conformité avec le SDAGE Loire-Bretagne-disposition 3D-1) prescrit d’apporter une attention 

particulière « dans les opérations d’aménagement d’ensemble à la gestion des eaux pluviales 

dans le souci de limiter la production d’eau de ruissellement ». 

Du point de vue des ressources naturelles, le dossier met en exergue la destination d’habitats 

du site et sa proximité immédiate avec le centre bourg, constituant ainsi une alternative à 

l’utilisation de la voiture (liaisons piétonnes, réseau de transport en commun), bénéfique à la 

qualité de l’air.  

La commune de Treffendel est alimentée en eau potable par le Syndicat intercommunal des 

eaux de la Forêt de Paimpont à partir d’ouvrages (forages et pompages) déclarés d’utilité 

publique et disposant de périmètres de protection. 

Du point de vue énergie, la situation est la suivante : de nombreux panneaux solaires sont 

présents sur les toits de la commune, et cette dernière dispose d’un potentiel pour le 

développement des énergies éoliennes (ZDE en vigueur à 1 km du site, 4 éoliennes sont 

présentes). 

Du point de vue des risques, le dossier recense les éléments suivants : un risque 

sismique faible (alea de niveau 2), un risque Transport de Marchandises Dangereuses (TMD) 

associée à la RN 24 qui traverse la commune d’est en ouest ; le rsique météorologique (tempête) 

s’est traduit par plusieurs arrêtés de l’état de catastrophe naturelle (tempête en 1087, inondations 

et coulées de boue en 1992 et 1999). 

Du point de vue des nuisances, un secteur de 250 m en rive de la RN 24 est reconnu affecté 

par des nuisances sonores ; le site du projet situé à environ 800 m n’est pas concerné par ces 

dernières. Le site du projet n’est pas répertorié dans les bases de données BASIAS (sites 

industriels) et BASOL (sites pollués). Enfin, la compétence relative aux déchets relève de la 

Communauté de communes de Brocéliande, deux collectes interviennent, pour le tri sélectif 

(toutes les deux semaines), et pour les ordures ménagères (une fois par semaine). 

 

1.5-Nature et caractéristique du projet 
 

Le projet d’aménagement dusecteur de la rue de la Mairie s’inscrit au cœur du bourg de 

Treffendel, l’objectif étant d’y créer une opération à dominante d’habitat, afin de combler un 

espace vide entre le groupe scolaire et la mairie à proximité des principaux services publics. 

Le projet retenu, après l’étude de plusieurs scenarii, prévoit la réalisation de 40 logements (dont 

8 logements sociaux) sur 1,9 hectare environ, répartis comme suit : 
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-partie Ouest : 16 logements sur 8 000 m2 (soit 20 logements/ha), 

-partie Est : 24 logements sur 10 900 m2 (soit 23 logements/ha). 

soit une densité globale de 21 logements/ha, sur des parcelles de 200 à 430 m2. 

Le logement social pourra s’implanter sur des parcelles de 200 à 250 m2. La commune envisage 

la production de 40 lots à bâtir libres de constructeur, dont 8 vendus à prix préférentiels à un 

bailleur social pour la réalisation de 8 logements PLUS-PLAI. 

 

Présentation du projet (esquisse) 

 

 

 

Le projet prévoit la création d’un espace vert avec préservation de certains « arbres identifiés 

comme arbres à valoriser dans le cadre de l’aménagement », d’une voie piétonne nord sud 

débouchant devant le groupe scolaire (liaison écoles/équipements sportifs), et de noues 

paysagères. 

En outre, le réseau viaire prévoit des accès sur la rue des lilas et la rue de la mairie (en 

réaménageant le parking de la mairie existant), et un accès à sens unique depuis la rue de haute 

bretagne (avec un parking associé). 
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Périmètre de demande de DUP 

 

 

 

1.6-Concertation préalable lors de l’élaboration du projet 
 

L’élaboration du projet est intervenue en 2014 ; La notice explicative (sous-dossier n°1 du 

dossier d’enquête) fait ainsi état : 

-au début de l’étude : d’une série d’entretien individuel avec les propriétaires, et d’une réunion 

avec les riverains le 21 janvier 2014 : présentation de l’objet de l’étude, questionnement sur les 

habitudes de vie des riverains, échanges sur les thèmes aménagement et développement, et 

modification induite du cadre de vie. 

Le dossier indique que plusieurs personnes n’ont pas pu assister aux entretiens ; deux de ces 

propriétaires ont été néanmoins reçu entre janvier et mars 2014. 

-à la fin de l’étude, une réunion publique est intervenue le 24 juin 2014 : présentation de la 

méthode, échanges sur les thèmes aménagement et développement, et modification induite du 

cadre de vie, présentation du projet finalisé sur le secteur du bourg. 

Le dossier constate que le projet ne fait pas l’unanimité chez les riverains, et que les rencontres 

avec les propriétaires se sont avérées délicates. 
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1.7-Contexte règlementaire 
 

 1.6.1- Le PLU  
 

La commune de Treffendel dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 9 Avril 

2004. Le PADD retient les objectifs suivants pour le bourg : 

-favoriser le recentrage et la densification du bourg en veillant à la mixité sociale, au maintien 

et au développement de commerces, facteur de dynamisme local, 

-redéfinir le « cœur » de l’agglomération, lieu de rencontre et d’échange, en confortant le pôle 

d’équipement central proche du bourg , 

-accentuer cet effet de « centre » par un habitat plus concentré. 

Une orientation d’aménagement sur l’ensemble du site « ilôt » de la mairie a été approuvée en 

Juillet 2006. 

Le site de la Mairie est référencé au PLU en zones UC, UE, 1AUE1, et 1AUE3. Il est concerné 

également par plusieurs arbres classés en EBC (Espace Boisé Classé), et 6 emplacements 

réservés (accès à la zone, stationnement, chemins piétons) : 

-zone UC : zone urbaine correspondant au centre traditionnel de l’agglomération (constructions 

autorisées), 

-zone UE : zone urbaine d’extension de l’agglomération (constructions autorisées), 

-zones 1AUE1 ET 1AUE3 : zones urbanisables en une ou plusieurs opérations s’inscrivant dans 

un schéma d’aménagement d’ensemble. 

La mise en compatibilité du PLU qui est également l’objet de l’enquête découle du fait 

que le projet d’aménagement, pour lequel une DUP est demandée, remet en question les 

emplacements réservés n°6, 7, 8, 9, 10, et 11, les limites des zones 1AUE1 et 1AUE3, et 

l’orientation d’aménagement. A noter que le PADD est compatible avec le projet. 

Ainsi, les emplacements réservés n°6,7,8,9,10 et 11 sont modifiés : 

-n°6 ; emprise maintenue mais redessinée, 

-n°7, 8, 10, et 11 : supprimés (accès et chemin piéton envisagé différemment), 

-n°9 : agrandi en intégrant l’emprise de l’emplacement n°8 (stationnement et voirie). 

L’emplacement réservé n°14 est créé pour assurer un accès par l’ouest au secteur plus proche 

du centre bourg et des commerces. 

Les limites des zones 1AUE1 ET 1AUE3 sont adaptées au périmètre de demande de DUP, en 

recherche d’une plus grande cohérence avec le projet d’aménagement : élargissement à l’ouest 

de la zone 1AUE1 en intégrant les parcelles non bâties, nouvelle limite nord de la zone 1AUE3 

et intégration de la construction à l’est. 
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Extrait du PLU en vigueur 

 

 

 

 

Extrait du PLU modifié 
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La nouvelle orientation d’aménagement met l’accent sur : la densification (20 

logements/ha),la diversification des formes d’habitat (individuel dense, maisons groupées, 

habitat intermédiaire ou collectif), la réponse aux besoins des jeunes ménages et des personnes 

âgées, la réalisation de logements locatifs sociaux (20%), la préservation des arbres, la fluidité 

des déplacements (accès depuis les rues de Haute Bretagne, de la mairie et des lilas, la continuité 

piétonne écoles/bourg/commerces), la mutualisation du stationnement (parking de la mairie). 

 

 

 

A noter qu’après consultation au titre de la procédure au cas par cas, le projet de Mise en 

compatibilité du document d’urbanisme (en l’occurrence le PLU) a été dispensé d’évaluation 

environnementale (décision MRAe du 7 mai 2018 présentée ci-après). 
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 1.6.2- Le SCOT 
 

La commune de Treffendel s’inscrit dans le pays de Brocéliande dont le SCOT a été approuvé : 

- le 8 décembre 2009, 

- et après révision le 19 décembre 2017. 

Les prescriptions du PADD du SCOT approuvé en 2009 (soit sur la période où le projet 

d’aménagement a été élaboré) sont les suivantes ; 

-contrôler l’étalement urbain et qualifier le développement, 

-diversifier l’offre d’habitat, 

 -préserver le paysage identitaire (protection des espaces boisés et mise en œuvre des outils 

dédiés du Code de l’urbanisme). 

Le dossier met ainsi en exergue le respect de ces dispositions : il propose en effet une diversité 

de formes d’habitat et donc de logements (habitat individuel dense et individuel groupé), avec 

pour finalités de favoriser la mixité générationnelle, la mixité sociale (logements sociaux), la 

densité, les objectifs de développement durable (préservation des espaces boisés et arborés), 

préservation des terres agricoles (urbanisation d’un secteur situé dans l’enveloppe urbaine). 

Le projet répond en outre aux recommandations du nouveau SCOT : il permet d’utiliser une 

dent creuse au centre du bourg pour éviter l’étalement urbain, et la densité prévue (21 

logements/ha) est supérieure à celle prévue par le SCOT pour Treffendel (15 logts/ha) – cf 

compte rendu d’examen conjoint, réunion du 6 juin 2018, ci-dessous. 

 

2-Compte rendu de la réunion d’examen conjoint et avis de la 

MRAe sur la mise en compatibilité du PLU 
 

2.1-Réunion d’examen conjoint 
 

Cette réunion d’examen conjoint, organisée conformément aux dispositions des articles L. 153-

49 à 59 et R. 153-13 à 17 du code de l’urbanisme, s’est déroulée le 6 juin 2018. Après une 

présentation du projet, les personnes présentes ont formulé les observations suivantes : 

-Madame KERGUELEN (Maire de Treffendel) : le projet permet d’éviter le grignotage de 

terres agricoles ()la commune dispose d’autres terrains près de l’église mais comportant des 

zones humides). 

-Monsieur DUAULT (Scot du Pays de Brocéliande-Vice-président) : le projet répond aux 

attentes et recommandations du nouveau SCOT approuvé le 19 décembre 2017. Il permet 

d’utiliser une dent creuse au centre du bourg (évite ainsi l’étalement urbain) et la densité prévue 

(21 logements/ha) est supérieure à celle prévue par le SCOT pour Treffendel (15 logements/ha). 

L’apport de population et les stationnements créés sont de nature à conforter les commerces 

existants. 
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-Madame GUILLOUËT (CC Brocéliande) : s’interroge sur l’intégration de critères écologiques 

pour les dispositions constructives de façon à donner une impulsion à l’aménageur. En réponse 

Madame le Maire de Treffendel indique que le bureau d’études  a travaillé en intégrant certains 

aspects, apr exemple l’orientation privilégiée des bâtiments vers le sud. 

-Monsieur FOURNEL (DDTM 35 – SEHCV) : indique que l’outil existe dans le code de 

l’urbanisme mais est peu utilisé  par crainte des surcoûts. Le dossier ne soulève pas de difficultés 

sur le plan de l’urbanisme ; il conviendra d’actualiser la note de présentation compte tenu de 

l’approbation de la révision du SCOT du Pays de Brocéliande. 

-Chambre d’agriculture d’Ille et Vilaine (avis reçu par courrier du 1er juin 2018) : la Chambre 

d’agriculture ne s’oppose pas au projet qui permet de densifier la partie agglomérée du bourg 

sur des terrains peu accessibles pour l’agriculture. La densité moyenne de 21 logements/ha 

aurait pu être plus élevée, au vu de la proximité immédiate des services. Le projet pourrait être 

accompagné d’une réduction des zones à urbaniser en extension du bourg. 

-ARS DT35 (confirmation de l’avis émis le 30 mars 2018 au titre de la procédure au cas par cas 

pour l’évaluation environnementale) : les parcelles concernées sont essentiellement des terrains 

agricoles non bâtis. Selon la base de données BASIAS, il n’est pas recensé de site et sols 

potentiellement pollués dans le périmètre du projet ; une recherche de la présence d’éventuels 

sols pollués devra néanmoins être effectuée préalablement à l’aménagement (base de données 

BASIAS non exhaustive) pouvant amener à la mise en place de plans de gestion adaptés en 

fonction des situations rencontrées. 

 D’autre part, l’ARS indique que la commune de Treffendel est classée en zone à potentiel élevé 

(catégorie 3) pour le radon, gaz qui constitue un risque en cas d’inhalation dans certains 

bâtiments où il s’accumule (manque de ventilation, confinement….). Les dispositions 

constructives qui seront mises en œuvre devront prendre en compte ce classement et les risques 

sanitaires associés. 

Par ailleurs, l’ARS note que la présence de commerces à proximité des constructions peut 

constituer une source de nuisances sonores, olfactives voire visuelles pour les nouveaux 

occupants ; la prise en compte de cette proximité  est nécessaire et peut se traduire par des 

aménagements spécifiques visant à assurer la protection de ce voisinage. 

Enfin, l’ARS précise que le projet sera raccordé au système d’assainissement collectif, et les 

eaux usées traitées par la station communale d’une capacité de 750 équivalents-habitants (EH), 

utilisée actuellement à hauteur de 550 EH (et donc suffisante pour la prise en compte du projet). 

 

2.2-Avis de la mission régionale d’autorité environnementale en Bretagne 
 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale de Bretagne saisie d’une demande 

d’examen au cas par cas du projet, a rendu une décision le 7 mai 2018, en application de l’article 

R. 104-28 du Code de l’urbanisme,  dispensant d’évaluation environnementale la mise en 

compatibilité du Plu de Treffendel, en mettant notamment  en avant les éléments suivants : 

-le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU de Treffendel vise 

notamment à favoriser le recentrage et la densification du bourg en veillant à la mixité sociale 

ainsi qu’à accentuer cet effet de « Centre » par un habitat concentré, 
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-la commune est concernée par une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF) de type 1 (« Barrage de la Chaize ») située à 1,7 km du projet et qui n’est 

pas impactée par ce dernier, 

-le site du projet comporte des arbres protégés au titre des espaces boisés classés, ne présente 

aucune zone humide, et que la densité prévue de logements (21 à l’ha) est au-delà des 

prescriptions du SCOT du pays de Brocéliande, 

-la commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif et d’une station d’épuration d’une 

capacité de 750 équivalents-habitants (EH) avec une charge entrante actuelle de 550 EH, et 

donc en capacité d’accueillir le projet, 

-le projet de déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité du PLU de 

Treffendel est d’une ampleur modeste et intègre a priori certains aspects du développement 

durable. 

 

3-Composition du dossier 
 

Le dossier présenté à l’enquête comprend les pièces suivantes : 

 

-arrêté préfectoral du 4 décembre 2018 portant ouverture de l’enquête 

 

-sous-dossier n°1 :  

-Notice explicative - 37 pages 

-Evolution des pièces du PLU - 5 pages 

 

-sous-dossier n°2 : Plan de situation 

 -2.1-IGN 

 -2.2-Commune 

 

-sous-dossier n°3 : Plan périmétral 

 

-sous-dossier n°4 : Plan projet 

 -4.1-Avant-projet sommaire 

 -4.2-Plan voirie 

 -4.3-Plan coupe voirie 

 

-sous-dossier n°5 : Estimation sommaire des dépenses 

 -5.1a-Estimation sommaire et globale des acquisitions - 1 page 

 -5.1b-Avis du Domaine (16 février 2015) -5 pages 

 -5.2-Estimation coût de l’opération -1 page 

 

-sous-dossier n°6 : Délibérations 

 -6.1-Délibération commune 14-09-01- 4 pages 

 -6.2- Délibération EPF 15-04 -5 pages 

 -6.3- Délibération commune 15-06-02 - 3 pages 

 -6.4-Délibératioin commune 17-12-08 - 3 pages 

 

-Décision de la MRAe n°2018-005773 du 7 Mai 2018 -5 pages 
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-Mise en compatibilité du document d’urbanisme de la commune de Treffendel - Compte rendu 

de la réunion d’examen conjoint du 6 Juin 2018 – 5 pages 
 

4-Organisation et déroulement de l’enquête 
 

4.1-Désignation du commissaire enquêteur 
 

A la demande de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Rennes, j’ai accepté 

d’assurer cette enquête, Madame Michèle PHILIPPE ayant été préalablement désignée 

Commissaire enquêteur et ayant dû se désistée pour raisons de santé. 

J’ai adressé à monsieur le Président du Tribunal Administratif une déclaration sur l’honneur en 

date du 15 novembre 2018, indiquant que je ne suis pas intéressé à l’opération à titre personnel. 

 

4.2-Modalités de l’organisation de l’enquête publique 
 

Autorité organisatrice de l’enquête : 

 Préfecture d’Ille et Vilaine 

 Direction de la règlementation et des libertés publiques 

 Bureau de l’administration générale et de l’utilité publique 

 3 avenue de la Préfecture 

35026 Rennes Cedex 

Dossier suivi par : Aurélie Pauchard, tel : 02 99 02 13 81, mail : aurelie.pauchard@ille-et-

vilaine;gouv.fr 

Par arrêté en date du 4 décembre 2018, Monsieur le Préfet a prescrit l’ouverture d’une enquête 

publique du mardi 8 janvier au vendredi 8 février 2019, enquête publique préalable à la 

Déclaration d’Utilité Publique du projet d’aménagement du secteur de la Mairie à Treffendel 

emportant la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Treffendel. 

 

4.3-Réception du public par le Commissaire Enquêteur 
 

En exécution de l’article 3 de l’arrêté de Monsieur le Préfet, j’ai assuré 3 permanences en 

Mairie de Treffendel pour recevoir le public les : 

-Mardi 8 janvier 2019 de 9 à 12 h ; 

-Mercredi 23 janvier 2019 de 9 à 12 h ; 

-Vendredi 8 février 2019 de 9 à 12 h. 

 

mailto:aurelie.pauchard@ille-et-vilaine;gouv.fr
mailto:aurelie.pauchard@ille-et-vilaine;gouv.fr
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4.4-Contacts préalables 
 

Dès réception du courrier de Monsieur le Préfet me désignant en qualité de Commissaire 

enquêteur, un rendez-vous a été pris avec l’Etablissement public foncier de Bretagne le 12 

décembre 2018 pour une présentation du dossier. 

Ont assisté à ce rendez-vous en Mairie de Treffendel: 

-Bernard PRAT, Commissaire enquêteur 

-Stéphane CHAMBARD, EPF Bretagne 

-Madame CADOREL, collaboratrice foncière, EPF Bretagne 

-Madame CARIOU, juriste, EPF Bretagne 

A l’issue de la réunion, une visite du terrain et du site concerné a été réalisée avec 

l’Etablissement Public Foncier. 

D’autre part, j’ai rencontré Madame le Maire de Treffendel le mardi 18 décembre 2018, et 

monsieur Laurent PERSEHAIE, Adjoint à l’urbanisme, le 23 janvier 2019, lors de la deuxième 

permanence. 

 

4.5-Information du public 
 

La publicité de l’enquête est intervenue de la manière suivante : 

-par des insertions de l’avis d’enquête dans la presse 

 .Ouest-France (insertion le 7/12/2018 et le 8/01/2019, 

 .Les Petites Affiches (insertion le 14/12/2018 et le 11/01/2019. 

-par la mise en place de l’avis d’enquête (format A2 sur fond jaune) autour du site à trois 

emplacements 

-par l’affichage de l’avis d’enquête à la Mairie de Treffendel. 

-par la mise en ligne de l’avis d’enquête sur le site internet de la Préfecture d’ille et Vilaine, et 

le site internet de la Mairie de Treffendel. 

 

4.6-Déroulement de l’enquête 
 

Aucun incident particulier n’est à relever dans le cadre de cette enquête.  

Le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique a été remis en main propre à l’Etablissement 

Public Foncier de Bretagne (représenté par Mr Stéphane CHAMBARD) le 11 février 2019 en 

Mairie de Treffendel en présence de Madame le Maire de Treffendel. 
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REMARQUES :  
 

A deux reprises, j’ai constaté la défaillance du lien permettant de consulter en ligne le dossier 

depuis le site internet de la commune de Treffendel. J’ai à chaque fois alerté l’Etablissement 

Public Foncier de Bretagne, qui a remédié dans les plus brefs délais au problème. J’estime que 

ces incidents, du fait de leur durée limitée et de la rapidité de l’intervention de l’EPF pour y 

répondre, ne sont pas susceptibles d’avoir perturbé la mise à disposition du public du dossier. 

De plus, le lien entre l’adresse mail dédiée et le site internet de la commune et le site de la 

préfecture n’a pas fonctionné. Un seul mail a été adressé à l’adresse dédiée ; il n’a donc pas été 

consultable sur les sites internet de la commune et de la Préfecture (article 5 de l’arrêté 

préfectoral du 4 décembre 2018). Ce dysfonctionnement est intervenu le 5 février, la fin 

d’enquête étant le 8 février à 12 H. Le courrier adressé en mail a également été adressé en 

LRAR en Mairie de Treffendel, et réceptionné le 8 février 2019. On peut donc considérer que 

ce dysfonctionnement n’a que très peu perturbé la mise à disposition du public des observations. 

5-Les observations déposées par le public 
 

5.1-Première permanence du mardi 8 janvier 2019 : 
 

-visite de Mr Bernard JOLLIVE, propriétaire sur le périmètre concerné par la demande de DUP. 

Après échanges, je transcris dans le registre ses observations, au bas desquelles il appose sa 

signature. 

-visite de Mr et Me René COURTEL, propriétaire sur le périmètre concerné par la demande de 

DUP. Après échanges, ils m’indiquent qu’ils m’apporteront un courrier lors de la deuxième 

permanence. 

-visite de Mr Pierre REGNAULT, propriétaire avec sa mère sur le périmètre concerné par la 

demande de DUP. Après échanges, il m’indique qu’il reviendra lors de la deuxième permanence 

avec sa mère et qu’il m’apportera un courrier résumant ses observations. 

 

5.2-Deuxième permanence du mercredi 23 janvier 2019 : 
 

-Visite de Mr et Me René COURTEL, accompagnés de Maître Le DANTEC, Avocat. Ils me 

remettent un courrier qui est annexé au registre. Maître Le DANTEC m’indique qu’il 

m’adressera un courrier précisant les termes du courrier de Mr et Me René COURTEL. 

-Visite de Mr Pierre REGNAULT et de Me Veuve REGNAULT Ils me remettent un courrier 

qui est annexé au registre. 

 

5.3-Troisième permanence du Vendredi 8 février 2019 : 
 

-Un courrier en LRAR m’a été adressé en Mairie de Treffendel, courrier dont je signe l’Accusé 

de réception à mon arrivée en Mairie le 8 février 2019. Il s’agit du courrier de Maître Le 
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DANTEC que j’annexe au registre. Ce courrier a été adressé également à l’EPF à l’adresse 

électronique dédiée. 

-Viste de Mr et Me DETOC pour le compte de Me Denise JOLLIVE née CHARRIER (pouvoir 

que j’annexe au registre), propriétaire sur le périmètre concerné par la demande de DUP. Après 

échanges, je transcris leurs observations dans le registre au bas desquelles Me DETOC appose 

sa signature. 

-visite de Me Térèse PIEL, habitante de la commune de Treffendel, qui après avoir pris 

connaissance du dossier, inscrit dans le registre ses observations. 

-visite de Mr et Me TURBIN, habitants de la commune de Treffendel, qui après avoir pris 

connaissance du dossier, inscrivent dans le registre, chacun à leur tour, leurs observations. 

-visite de Mr Pierre REGNAULT en fin de matinée, qui souhaitait prendre connaissance des 

observations figurant dans le registre. 

 

5.4-Synthèse 
 

En définitive, durant l’enquête, 4 propriétaires (dont 1 représenté au titre d’un pouvoir annexé 

au registre) concernés par le projet de DUP m’ont rencontré lors des 3 permanences. Pour deux 

d’entre eux (dont celui représenté), j’ai transcrit dans le registre leurs observations orales qu’ils 

ont signées ; deux d’entre eux m’ont remis un courrier précisant leurs observations. Ces 

courriers (et les éléments associés) sont annexés au registre.  

En outre, un courrier m’a été adressé en Mairie en LRAR par l’avocat de l’un des propriétaires 

m’ayant remis un courrier, précisant les termes de ce dernier. Ce courrier est également annexé 

au registre. 

Enfin, trois habitants de Treffendel sont venus prendre connaissance du dossier pendant les 

permanences et ont déposés des observations dans le registre. 

On trouvera en annexe le procès-verbal de synthèse remis à l’Etablissement Public Foncier de 

Bretagne le 11 février en présence de Madame le Maire de Treffendel, et le mémoire en réponse 

adressé le 21 février. A noter qu’il m’avait déjà transmis le 8 février sa réponse au courrier du 

cabinet ARES dont il a été également destinataire (cette réponse a été annexée au mémoire). 

6-Clôture de la partie 1-Rapport d’enquête 
 

Le commissaire enquêteur clôt ce jour la Partie 1 – Rapport d’enquête. La partie 2 Conclusions 

et avis sur le projet de déclaration d’utilité publique du secteur de la Mairie à Treffendel 

emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme fait l’objet d’un document séparé 

clos ce même jour et associé au présent rapport.   

 

Fait à Rennes, le 5 mars 2019 

Le commissaire enquêteur 

Bernard PRAT 
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Annexe 1 : Attestations de parution et d’affichage 
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Annexe 2 : Procès-verbal de synthèse 
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Annexe 3 : Mémoire en réponse 
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Réponse de l’EPF au courrier du cabinet ARES représentant les consorts 

COURTEL, reçue par mail le 8 février 2019 
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